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RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ANNEXES 
 
 
 

Enquête publique portant sur la demande de permis de construire 
déposée par la société «SAS Centrale PV de Font de Leu » 

pour la réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol et ses annexes 
d’une puissance crête égale ou supérieure à 250 kilowatts 

au lieu-dit « Font de Leu » sur la commune de LANCON DE PROVENCE 
 
 
 
 

Décision n° E19000064/13 prononcée le 24/04/2019  
par Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille  

portant désignation d’un commissaire enquêteur pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus 
 
 

Arrêté Préfectoral en date du 02 mai  2019 
portant ouverture et organisation d’une enquête publique 

sur le territoire de la commune de LANCON DE PROVENCE 
pour la réalisation d’un projet de centrale photovoltaïque au sol et ses annexes 

porté par la société « SAS Centrale PV de FONT DE LEU » 
 
 
 
 
 

Première partie 

 
RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

& 
ANNEXES 

 
Deuxième partie 

 
CONCLUSIONS MOTIVÉES 

 
 
 
 
 
 

Commissaire enquêteur 
Christian PELLET 

 



ANNEXES 
 
 
 

Annexe 1 : Décision désignation commission ou commissaire N°E19000064/13 Tribunal 
Administratif en date du 24 avril 2019 

Annexe 2 : Arrêté Préfectoral en date du 02 mai 2019 portant ouverture et organisation de 
l’enquête publique 

Annexe 3 : Copie de l’avis d’enquête publique rectificatif en date du 22 mai 2019 
Annexe 4 : Publications de l’Avis d’enquête dans les journaux la MARSEILLAISE et LA 

PROVENCE  
Annexe 5 : Certificats d’affichage – Mairie de LANCON de PROVENCE en date du 9 juillet 2019 
Annexe 6 : Procès – verbal de constat en date du 5 juillet 2019 
Annexe 7: Extrait du registre des délibérations - Conseil municipal de LANCON DE PROVENCE, 

séance du 27 juin 2019 
Annexe 8 : Procès-verbal de synthèse et ses pièces jointes 
Annexe 9 : Mémoire en réponse à l’enquête publique Projet photovoltaïque Thomasol 
Annexe 10:Accord d’un délai pour le report des restitutions 
 
  



 

Annexe 1 : Décision désignation commission ou commissaire N°E19000064/13 Tribunal 
Administratif en date du 24 avril 2019 
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Annexe 3 : Copie de l’avis d’enquête publique rectificatif en date du 22 mai 2019 

 
 



Annexe 4 : Publications de l’Avis d’enquête dans les journaux la MARSEILLAISE et LA 
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Annexe 5 : Certificats d’affichage – Mairie de LANCON de PROVENCE en date du 9 juillet 2019 
 

 
  



Annexe 6 : Procès – verbal de constat en date du 5 juillet 2019 

 



 
  



 



 



 



 



 



Annexe 7: Extrait du registre des délibérations - Conseil municipal de LANCON DE PROVENCE, 
séance du 27 juin 2019 

 

 
 
  



Annexe 8 : Procès-verbal de synthèse et ses pièces jointes 
 
Christian PELLET 
Mas des oliviers n°17 
73 bis avenue PASTEUR 
13 890 MOURIES 
06 14 25 89 62 
 

SAS Centrale PV de FONT DE LEU 
66 rue du Faubourg Saint Honoré  
75 008 PARIS 

 
 
Mouriès le 10 juillet 2019 
 
 
 
A l’attention de Madame Sophie KESSLER 
 
 
 
 
OBJET:  ENQUETE PUBLIQUE 
AFFAIRE:  Centrale photovoltaïque au lieu-dit FONT DE LEU à LANCON DE PROVENCE 
REFERENCE:  Arrêté du Préfet des Bouches du Rhône en date du 2 mai 2019 
PIECES JOINTES :  Un bordereau des observations du public : 

1. Retranscription des observations déposées par le public sur le registre 
d’enquête en mairie de Lançon de Provence 

2. Liste et copie des courriers et documents déposés sur la boite fonctionnelle 
de la Préfecture ou en mairie de LANCON DE PROVENCE à l’attention du 
commissaire enquêteur 

 
 
 
 
 
Madame, 
 
Dans le cadre de la procédure de l’enquête publique ayant pour objet la demande de permis de construire 
relatif à la réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de LANCON de PROVENCE , au 
lieu-dit « Font de Leu », je vous indique que le registre d’enquête mis à la disposition du public en mairie de 
LANCON DE PROVENCE a été clos le vendredi 05 juillet 2019 à 17h00. 
 
Conformément aux stipulations de l’Arrêté Préfectoral prescrivant l’Enquête Publique et son déroulement, je 
vous communique ci-joint et sous bordereau : 
1. La retranscription des observations déposées par le public sur le registre d’enquête en mairie de 

LANCON DE PROVENCE 
2. La liste et copie des courriers et documents déposés sur la boite fonctionnelle de la Préfecture ou en 

mairie de LANCON DE PROVENCE à l’attention du commissaire enquêteur 
 
Je vous invite à m’adresser vos observations dans un mémoire en réponse dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de la présente. 
 
Dans cette attente, je vous prie de croire, Madame, en l’expression de mes meilleurs sentiments. 
  



 
 
 
 

BORDEREAU DES OBSERVATIONS  
FORMULEES PAR LE PUBLIC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dates Origine 
13 juin 2019 Survey pour AIR LIQUIDE Registre d’enquête 

20 juin 2019 Monsieur Gérard PONSOLLE Boite fonctionnelle 

26 juin 2019 Conservatoire d'Espaces Naturels du 
Languedoc-Roussillon 

Boite fonctionnelle 

27 juin 2019 Monsieur Georges VIRLOGEUX, Maire 
Honoraire de LANCON 

Registre d’enquête 

28 juin 2019 Monsieur PONSOLLE Gérard Registre d’enquête 

28 juin 2019 Monsieur GASTALDI André Registre d’enquête 

29 juin 2019 Conservatoire d’Espaces Naturels Provence-
Alpes-Côte d’Azur 

Courrier Recommandé AR et 
Boite fonctionnelle 

1
er

 juillet 2019 Monsieur Gilbert VIGADA Boite fonctionnelle 

1
er

 juillet 2019 Association NACICCA Boite fonctionnelle 

1
er

 juillet 2019 Chambre d’agriculture des Bouches du Rhône Courrier et boite fonctionnelle 

4 juillet 2019 Mairie de LANCON DE PROVENCE Registre d’enquête 

05 juillet 2019 Monsieur SERRADIMIGNI René Registre d’enquête 

05 juillet 2019 Monsieur SERRADIMIGNI Michel Registre d’enquête 

05 juillet 2019 Madame Simone LANDINI Registre d’enquête 

05 juillet 2019 Madame D. FERAUD Registre d’enquête 

05 juillet 2019 Monsieur Jean ARNAUD Registre d’enquête 

 
 
 
 

  



 

1. Retranscription des observations déposées par le public sur le registre d’enquête 
en mairie de Lançon de Provence 

 
 

Date Origine Observation Pièces Jointes 

13 juin 2019 Survey pour AIR 
LIQUIDE 

Nous vous informons de la présence 
d’une canalisation qui appartient à AIR 
LIQUIDE pas loin de la zone des travaux, 
veuillez tenir compte des contraintes 
techniques d’AIR LIQUIDE. Ci-joint un 
plan de zonage du pipeline 

Plan de zonage 
des ouvrages de 
transport gaz 

27 juin 2019 Monsieur 
Georges 
VIRLOGEUX, 
Maire Honoraire 
de LANCON 

Il est regrettable que perdurent 
indéfiniment des résistances à ce projet. 
Avis très favorable 

 

28 juin 2019 Monsieur 
PONSOLLE 
Gérard 

Je suis favorable à ce projet qui permet 
de solutionner les problèmes écologiques. 
Ces panneaux sont l’avenir pour notre 
pays et nous aidera à supprimer toutes 
les centrales qui polluent. 
FAVORABLE 

 

28 juin 2019 Monsieur 
GASTALDI André 

Je pense que le projet représente une 
bonne chose pour l’écologie, la centrale 
électrique de SAINT CHAMAS pourrait 
être fermée et donc l’étang de BERRE 
retrouverait son aspect naturel. Mon avis 
est donc Favorable pour le projet. 

 

04 juillet 2019 Mairie de Lançon 
de Provence 

Délibération (séance du 27/06/19) 
Soutien au projet de centrale 
photovoltaïque 

Extrait du 
registre des 
délibérations 

05 juillet 2019 Monsieur 
SERRADIMIGNI 
René 

Avis favorable au projet photovoltaïque.  

05 juillet 2019 Monsieur 
SERRADIMIGNI 
Michel 

Avis favorable au projet photovoltaïque de 
CALISSANNE. 

 

05 juillet 2019 Madame Simone 
LANDINI 

Avis très favorable au projet présenté.  

05 juillet 2019 Madame D. 
FERAUD 

Avis très favorable au projet. Comment 
s’opposer à une mesure qui respecte 
l’écologie sans nuire d’après moi à la 
faune compte tenu des surfaces 
environnantes composées de collines, 
vignes, oliveraies. 
D’autre part ces terres imprégnées de sel 
ne permettent pas les cultures au sol. 
Pourquoi freiner ce projet qui va dans le 
sens de la reconversion des énergies. 

 

05 juillet 2019 Monsieur Arnaud 
Jean 

Un avis très favorable pour le 
photovoltaïque d’autant plus que ces 
terres-là n’ont aucune autre fonction 
agricole. Le projet est bien intégré dans 
sa partie. Il fera aussi un revenu 
supplémentaire à l’activité. C’est très bien 
d’avoir une diversification de production. 

 

 
  



 

2. Liste et copie des courriers et documents déposés sur la boite fonctionnelle de la 
Préfecture ou en mairie de LANCON DE PROVENCE à l’attention du commissaire 
enquêteur 

 
 

 

1. Monsieur Gérard PONSOLLE 
 
 
-------- Message transféré -------- 

Sujet : [!! SPAM] [INTERNET] Pro 
Date : Thu, 20 Jun 2019 14:09:20 +0000 
De : PONSOLLE Gerard <Gerard-PONSOLLE@simc.fr> 

Pour : pref-ep-pvlancon-fontdeleu@bouches-du-rhone.gouv.fr <pref-ep-pvlancon-fontdeleu@bouches-du-
rhone.gouv.fr> 

Copie à :PONSOLLE Gerard <Gerard-PONSOLLE@simc.fr> 
 

 
Je suis favorable au projet photovoltaique . 
 
C'est lavenir de notre pays face a toutes ces centrales qui poluent. 
 
Ce projet peut amener une energie durable et ecologique . 
 
Le lieu de ce projet est tres bien place dans une zone peu voyante ne gene en rien pour la flore sauvage . 
 
Bien au contraire , a l'endroit place et etant cloture il protegera encore plus le repeuplement de certains espèces 
sauvage qui viennent nicher au alentour de l'etang de berre . 
 
On evitera egalement le rejet de certaines eaux dans l'etang de berre qui poluent comme la centrale existante . 
 
Le photovoltaique est l'avenir pour proteger notre planete et bien au contraire il faut en faire de plus en plus si nous 
voulons proteger celle ci . 
 
J'espere fortement que se projet aboutisse rapidement . 
 
Ponsolle gerard 

  

N
° 

Date du 
courrier 

Date de 
réception 

Observations Pièces Jointes 

1 
20 juin 2019 21 juin 2019 

Monsieur Gérard 
PONSOLLE  

 

2 
26 juin 2019 02 juillet 2019 

Conservatoire 
d'Espaces Naturels du 
Languedoc-Roussillon  

- Lettre de mission en faveur de 
l’aigle de Bonelli (20 sept 2013) 

3 29 juin 2019 02 juillet 2019 Conservatoire 
d’Espaces Naturels 
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur 

Les pièces suivantes communiquées 
par le CEN PACA, ne sont pas 
jointes à ce document : 
- TA Marseille 2 juillet 2015 (PC et 
PC modif.) 
- TA Marseille 2 juillet 2015 (POS) 
- TA Marseille 2 juillet 2015 (PLU), 
- CA Appel Calissane 21 février 2017 
- CAA Marseille 21 février 2017 
- CAA Marseille 21 février 2017 
- CAA Marseille 21 février 2017 
- CAA Marseille 21 février 2017 

4 
1

er
 juillet 2019 02 juillet 2019 

Monsieur Gilbert 
VIGADA 

 

5 1
er

 juillet 2019 03 juillet 2019 Chambre d’agriculture 
des Bouches du 
Rhône 

 

6 1
er

 juillet 2019 03 juillet 2019 Association NACICCA  



 
 

2. Conservatoire d'espaces naturels du Languedoc-Roussillon 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  



 
 

3. Monsieur Gilbert VIGADA 
 
 -------- Message transféré ---
----- 
  

 
 

Bonjour , 

 

Enfin un dossier ambitieux  de centrale solaire pour notre région .  

Ainsi , nous avancerons dans le sens souhaité  des énergies renouvelables . 

 

Nous souhaitons que cette réalisation soit défendue par l'ensemble des  

intervenants et que les intérêts personnels en soit bannis . 

 

Nous remercions l'ensemble des personnes qui défendent cette opération 

 

G VIGADA 

 

 
 

  

Sujet : [INTERNET] Enquête publique ,PC déposé par SAS Centrale PV de Font de LEU
Date : Mon, 1 Jul 2019 09:36:32 +0200 
De : Gilbert VIGADA <gilbert.vigada@orange.fr> 

Pour : pref-ep-pvlancon-fontdeleu@bouches-du-rhone.gouv.fr 



 

 
4. Conservatoire d’Espaces Naturels Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

 
 

 

 
 



 
 

 
 
 
 
 
 

 
  



 

  



 

 
  



 

 
 
 
 

  



 

 
 

  



 

 
Courrier plan faveur aigle Bonelli 

 
 
 
 
  



 



 



 

 
 
 



  



 
 
  



5. Association NACICCA 
 

 



 



 
6. Chambre d’agriculture des Bouches du Rhône 

 

 
 



 

 
 
 

  



Annexe 9 : Mémoire en réponse à l’enquête publique Projet photovoltaïque Thomasol 
 

 
 



  

















































































Annexe10: Accord d’un délai pour le report des restitutions 
                       

 


